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La Chambre Préliminaire des Chambres Extraordinaires au sein des Tribunaux Cambodgiens 
(« CETC ») ; 
 
VU la Décision en date du 09 Octobre 2007 de la Chambre Préliminaire sur la publicité de 
l’audience portant sur l’appel contre l'Ordonnance de mise en Détention Provisoire du 31 juillet 
2007 de l’accusé KAING Guek Eav; 
 
CONSIDÉRANT QUE la salle d'audience principale de CETC est en cours de rénovation et 
l'audience publique se tiendra dans la salle d'audience temporaire de l'espace limité pour les 
membres de la presse et le public; 
 
CONSIDÉRANT QUE le reste des membres de la presse et du public seront assis dans la salle 
d'audience principale où l’audience sera retransmise en direct; 
 
CONSIDÉRANT QUE les caméras ou matériels de tournage de l’extérieur ne seront pas autorisés 
dans la salle d'audience, sauf notification préalable de la Chambre Préliminaire ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le public et la presse arrivant en retard de 30 minutes avant le 
commencement de l'audience ne seront pas autorisés à entrer au bâtiment d’audience ; 
 
 

DECIDE 
De fixer l'audience publique pour le 20 novembre 2007 à 10h30. 
 
 
 

Phnom Penh, le 23 octobre 2007 
 

Chambre Préliminaire 
 

Président 
 
 

PRAK KIMSAN 
 
 
 
 
 
NB : L'audience sera précédée d’une audience publique préparatoire du 15 novembre 2007 à 

10h00, dont l’objectif est de donner des instructions sur les procédures à suivre pendant 
l’audience réelle qui se déroulera le 20 Novembre 2007. 

 
 


